Je, soussigné (e)

Nom:………………………………………….………………………………………….

Prénom:…………………………………………………………………………………..

Etat Civil:………………………………………………………………………………….

Date de Naissance :………………………………………………………………………..

Institution………………………………………………………………………………….

Statut juridique: Société anonyme…………….. association…………….… fondation……. 

Adresse postale :……………………………………………………………………………

Adresse électronique (email) :……………………………………………………………….

Téléphone  (fixe) :…………………………………………………………………………..

Téléphone (Mobile) :………………………………………………………………………..

Fax :………………………………………………………………………………………...

Certifie et atteste par la présente  avoir pris connaissance des statuts et  du règlement  intérieur  de l’association dénommée Club Orchidée et déclare y adhérer.

Par conséquent, je m’inscris à l’association  en tant que membre :

 Membres Mineurs (âgés de moins de 18 ans) et  je m’engage à payer la  somme de cinq cents  gourdes (Gdes 500.00) par an.

Adhérent Individuel ou  actif et je m’engage à verser  la cotisation de deux  mille gourdes  Gdes2.000.00) par an.

Adhérent Institutionnel et je m’engage à verser la cotisation de vingt-cinq mille gourdes (gdes25.000.00)  par an.

Membres bienfaiteurs  et je mets mes services ou compétences soit…………………………………. …………………………………………………………ou je verse une cotisation annuelle de …………………………………………………………telle que je précise.

Membres Honoraires (reconnu notoire dans le secteur……………………………..…..)  et  je mets mon image et ma notoriété au profit du Club.

Amis du Club et je verse la somme de sept cent cinquante gourdes (gdes750.00) afin de pouvoir utiliser les services du club Orchidée et bénéficier de prix préférentiels.

L’adhésion est renouvelable par tacite reconduction de la cotisation annuelle et sur appel de l’association.

Fait en à Port-au-Prince, le …………….

Signature :

________________________




___________________

Président du Club Orchidée




L’adhérent

___________________________

Signature du parent du mineur
statuts de  l’Association : Club Orchidée
TITRE I : CONSTITUTION-DENOMINATION-SIEGE SOCIAL-DUREE

Article 1.- Il est fondé, entre les adhérents des présents, une Association à but non lucratif dénommée Club Orchidée qui sera régie par les présents statuts,  la législation haïtienne sur les associations et son règlement intérieur.

Article 2.- Le siège de l’Association est situé à Port-au-Prince, HAITI. Il pourra être transféré en tout autre point du territoire national sur décision du Conseil d’Administration prise conformément aux statuts.  Des annexes pourront être créées selon les exigences de son expansion.

Article 3.-. Sa durée est illimitée, sauf les cas de dissolution anticipée prévus par la loi et par les présents statuts.

TITRE II : OBJET  

Article 4.- L’Association a pour objet l’émancipation et le développement intellectuel des jeunes à travers des clubs favorisant les activités récréatifs, éducatifs, scientifiques, informatiques, culturelles, etc…

A cet effet, elle pourra :

· Créer des centres éducatifs, culturels et récréatifs, des cybers centres….

· Créer et gérer d’autres clubs se rattachant à l’association

· Participer dans la vie estudiantine 

· Créer un espace d’échanges avec les jeunes ou des clubs de jeunes

· Créer autour des projets une grande communauté de jeunes

· Créer des bibliothèques

· Participer à des campagnes de sensibilisation

· Identifier les besoins de la communauté et les présenter sous formes de projets à des institutions  

            capables de les réaliser.

· Encadrer les jeunes dans l’organisation et la gestion de leur projet

· Gérer et superviser tout projet se rapportant à son objectif

· Rechercher toute coopération, s’associer avec d’autres associations et organismes partageant le même objectif

· Créer toutes les conditions nécessaires pour satisfaire pleinement son objectif

Cette énumération n’est pas limitative et ne restreint point les champs d’activité de ladite association. 

L’association pourra entreprendre toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à son objet principal et susceptible d’en faciliter l’exécution. Elle pourra  réaliser ces opérations ou l’une d’entre elles pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit en association avec les tiers dans le cadre  imparti par la loi.

A cet effet, l’association pourra se livrer à toutes opérations indispensables ou non à son fonctionnement, importer ou exporter des matériels et produits nécessaires à son fonctionnement et dans le cadre  imparti par la loi.

TITRE III : COMPOSITION-MEMBRES -CATEGORIES DE MEMBRES- RADIATION

Article 5.- L’Association est ouverte à toute personne physique ou morale intéressée à en faire partie, les personnes physiques devant être âgées de plus de 13 ans.

Article 6.- L’Association est composée d’un nombre illimité de membres mineurs, de membres actifs, de membres bienfaiteurs, de membres honoraires, de membres émérites et de membres fondateurs.

Article 7.- a) Les membres mineurs paient une cotisation réduite ou symbolique. Ils n’ont pas voix délibérative ni droit de vote à l’Assemblée Générale. Ils peuvent prendre part aux débats de cette instance avec voix consultative dépendant de leur classification. Le membre mineur devient automatiquement un membre actif quand l’intéressé atteint l’âge de 18 ans révolus. La classification des membres mineurs est prévue dans le règlement intérieur.

b) Les membres actifs ou adhérents sont les personnes physiques âgées de plus de 18 ans et les représentants de personnes morales qui jouissent de la plénitude des droits au sein de l’Association ; ils participent avec voix délibérative à l’Assemblée Générale, ils votent et ils peuvent être élus au Conseil d’Administration. Les personnes morales ne sont pas éligibles au Conseil d’Administration. Les membres actifs paient leur cotisation.

c) Les membres bienfaiteurs sont tous ceux qui contribuent à l’Association par leurs dons en espèces ou en nature. Ils participent avec voix consultative aux travaux de l’Assemblée Générale. Le statut de membre bienfaiteur peut être cumulatif de celui de membre actif.

d) Les membres honoraires sont toute personne physique ou morale mettant sa notoriété au profit de l’Association et qui aurait été reconnue comme telle par l’Assemblée Générale. Ils sont dispensés de cotisation. 

e) Les membres émérites sont des membres très âgés qui ne peuvent plus participer pleinement aux activités du Club en raison de contraintes diverses, tout en continuant à manifester un intérêt pour les choses de l’association. Ils sont membres à vie de l’Association, sont exonérés de toute cotisation, jouissent de tous les droits de membres actifs, peuvent, à souhait ils peuvent être élus au Conseil d’Administration mais ne peuvent occuper les fonctions de Président et de Vice-Président. 

f) Les membres fondateurs sont les personnes qui ont pris l’initiative de créer l’Association et qui ont signé les présents statuts. Ils paient leur cotisation.

Article 8-. Pour faire partie de l’Association, il faut être agréé par le Bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admission présentées.

Article 9.- Les membres peuvent démissionner à tout moment de l’Association en adressant leur démission par écrit au Conseil d’Administration.

Article 10.- L’exclusion d’un membre ne peut être prononcée que par l’Assemblée Générale, après l’avoir entendu à la majorité des deux tiers des voix présentes et représentées.

Article 11.- La qualité de membre se perd :

a) Par le décès ou, s’il s’agit d’une personne morale, par la dissolution, la fusion, la scission, la nullité ou la faillite.

b) La démission

c) défaut non motivé de verser la cotisation pendant deux (2) exercices consécutifs 

d) Par radiation proposée par le Bureau et le conseil d’administration et confirmée par l’Assemblée Générale suite à des faits répréhensibles dûment constatés. 

Dans ce dernier cas, le membre fautif sera automatiquement suspendu de toute activité au sein de l’Association dès la notification de la proposition de radiation et jusqu’au prononcé de la décision de l’Assemblée Générale.

La décision de l’Assemblée Générale ne sera prononcée qu’après invitation préalable du membre fautif à fournir des explications. La décision de l’Assemblée Générale, par convention expresse, est sans appel et ne peut donner lieu à aucune action judiciaire, ni à une revendication quelconque sur les biens de l’Association.

Article 12.- Tout membre démissionnaire ou exclu, ainsi que ses héritiers n’ont aucun droit sur le fonds social de l’Association. Ils ne peuvent réclamer aucun compte, faire  apposer des scellés ou requérir l’inventaire.

Article 13.- Le Conseil d’Administration tient, au siège social de l’Association, un registre des membres.

Article 14.- Tout membre actif peut consulter au siège social le registre des membres, les documents comptables, les procès-verbaux et décisions de l’Assemblée générale, du Conseil d’Administration et des mandataires, ou de tout autre document du Club qu’il juge pertinent. Il en fera la demande écrite préalable au Conseil d’Administration et précisera les documents auxquels il souhaite avoir accès.

Article 15.- Les parties conviennent d’une date de consultation des documents, cette date étant fixée dans un délai d’un mois à partir de la réception de la demande.

TITRE IV : COTISATIONS-RESSOURCES

Article 16.- Chaque membre paie une cotisation annuelle. Le montant des cotisations est fixé chaque année par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil d’Administration. L’Association peut également demander un droit d’entrée aux nouveaux membres.

Article 17- Les ressources de l’Association se composent :

· du bénévolat, 

· de la vente des produits, de services ou prestations fournies par l’association

· de subventions éventuelles, des dons manuels, des contributions, 

· de toutes levées de fonds organisées à son profit 

· et des contributions de ses membres, des donateurs occasionnels ou réguliers du secteur public ou du secteur privé.

TITRE V : COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 18.- L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration qui se compose de cinq (05) membres au moins et de cinq (07) membres au plus, élus pour  deux ans en Assemblée Générale. Les membres sont rééligibles. 

Le conseil d’administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé d’un président, d’un ou de plusieurs Vice-présidents, un secrétaire et s’il y a lieu un secrétaire adjoint, un trésorier et si besoin est, un trésorier adjoint, auxquels pourront s’adjoindre des conseillers.

Le bureau est élu pour  deux ans. Ces membres peuvent être reconduits par le Conseil d’Administration indéfiniment. 
Article 19.- Tous les membres du Conseil d’Administration ont voix délibérante et droit de vote au sein de cette instance. En cas de partage des voix au Conseil, la voix du Président est prépondérante.

Article 20.- Les membres du Conseil d’Administration sont élus par l’Assemblée Générale Ordinaire pour une période de deux (2) ans consécutives. Ces membres peuvent être reconduits indéfiniment par l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Lors du prochain renouvellement, les noms des membres sortant sont désignés par la voie du sort.

Le règlement intérieur fixe les conditions dans lesquelles il est procédé au renouvellement des membres du Conseil. Les pouvoirs des membres  sortants peuvent être renouvelés.

En cas de vacances d’un membre du Conseil d’Administration, il sera pourvu à son remplacement dans les deux mois. La durée des fonctions de ce nouveau membre prend fin à l’époque où aurait normalement expiré le mandat de celui qu’il remplace.

Article 21.- La qualité de membre ne confère aucun droit à une rétribution quelconque, à des dons ou à des dividendes. Les revenus, ressources et biens de l’Association ne peuvent être affectés qu’à la réalisation exclusive des objectifs poursuivis. Ils ne peuvent être détournés de leur affectation ni servir au bénéfice personnel des membres.

Cependant, au cas où le développement de l’Association exigerait d’eux une disponibilité régulière et constante, ou au cas où ils prêteraient leurs services à d’autre titre, ils pourront recevoir, en contrepartie des services rendus, une rémunération équitable agréée par le Conseil d’Administration.

Article 22.- Les membres du Club et du conseil d’administration ainsi que leurs héritiers n’ont aucun droit sur le patrimoine et les bénéfices de l’Association.

Article 23.- L’instance dirigeante, effective de l’Association est le Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration dispose de la plus large compétence sous réserve des compétences qui sont dévolues à l’Assemblée Générale.

Article 24.- Le Conseil d’Administration établit un règlement d’ordre intérieur pour garantir une bonne gestion de l’Association.

Article 25. Sans préjudice des pouvoirs supérieurs de l’Assemblée Générale, le Conseil d’administration pourra notamment exercer tous les pouvoirs de  l’Association, sous réserve, toutefois, de ratification par ladite Assemblée.

Dans le cadre de ses attributions, le Conseil d’administration sera chargé de la totale gestion de l’Association. Sans que la liste ci-après soit interprétée comme limitant les pouvoirs du Conseil, celui-ci pourra notamment :

1. Mettre en œuvre les décisions de l’Assemblée Générale.

2. Concevoir les projets et programmes relatifs à l'objet de l’Association et les soumettre à l'approbation de l'Assemblée Générale.

3. Exécuter les projets et programmes régulièrement approuvés par l'Assemblée Générale.

4. Proposer à l'Assemblée Générale des modifications des statuts de l’Association.

5. Faire toute acquisition de biens meubles et immeubles.

6. Faire construire des immeubles conformément aux besoins de l’Association avec l’approbation de l’Assemblée Générale. 

7. Acheter, vendre, hypothéquer, transiger, investir après approbation de l’Assemblée Générale.

8. Donner tous pouvoirs à ses responsables en vue de recevoir des subventions, dons, legs en nature ou en espèces, par voie de titres ou autrement  au profit de l’Association.

9. Nommer et révoquer tout employé de l’Association, établir les barèmes de salaires ainsi que les conditions de recrutement et de révocation.

10. Donner tout mandat à toute personne de son choix.

11. Préparer le règlement intérieur de l’Association et les soumettre à l'appréciation de l'Assemblée Générale. En aucun cas, ledit règlement intérieur ne devra être contraire aux statuts de l’Association. 

12. Convoquer l'Assemblée Générale et recueillir son avis pour des décisions importantes.

13. Prendre toutes les mesures pouvant permettre d’atteindre les objectifs fixés par l’Association.

14. Faire tout acte d'administration courante.

ARTICLE 26. Le Conseil d’administration se réunit une fois au moins tous les deux (02) mois. Il peut à tout moment  être convoqué par le président ou le quart (1/4) de ses membres toutes les fois que l'intérêt de l’Association l’exige.

La réunion ne peut avoir lieu qu'avec les deux tiers (2/3) des membres du Conseil et en présence du Président. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. Tout membre du conseil qui, sans excuse,  n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

TITRE VI POUVOIRS DEVOLUS AUX PRINCIPAUX

 MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 27.- Le Président représente en toute matière le Club, en particulier auprès des autorités de l’Etat. Il exerce toute action en justice, tant en demandant qu’en défendant. Cependant de pareilles actions sont décidées par le Conseil d’Administration. 

Le Président convoque et préside les réunions du Conseil d’Administration et de  l’Assemblée Générale. Il a une voix prépondérante sur toute décision tant de l’Assemblée Générale que du Conseil d’administration. Il exécute les décisions du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale recommandées par le Conseil d’Administration. Il veille à la pleine réalisation des plans, projets et activités de l’Association. Il supervise les entrées et sorties de fonds de l’Association. Il est l’ordonnateur du budget de l’association et à ce titre, il autorise les dépenses et contresigne les chèques conjointement avec le trésorier. Il a droit de signature sur tous les documents de l’association. Mais Il peut déléguer son pouvoir à un autre membre du conseil pour les affaires courantes ou toutes autres se rapportant à l’association.
Article 28.- L’Association sera valablement engagée par la signature du Président et de celle d’un des autres membres principaux siégeant au Conseil d’Administration.

Article 29.- L’Association est aussi valablement engagée par des mandataires spéciaux et ce dans les limites des mandats qui leur sont dévolus par le Conseil d’Administration.

Article 30.- Le Conseil d’Administration ne peut agir à la place d’un mandataire ou d’un organe mis en place par le Conseil, sauf après avoir mis fin au mandat.

Article 31.- Le Vice-Président supplée en toute circonstance à l’indisponibilité du Président. Il exerce toute fonction à lui confiée par le Président ou le Conseil d’Administration.

Article 32.- Le Secrétaire est responsable de la correspondance de l’Association et de la garde des Archives. Il co-signe certaines lettres importantes avec le Président. En cas d’empêchement simultané du Président et du Vice-Président, le Trésorier les remplace.

Article 33.- Le Trésorier tient la caisse de l’Association. Il perçoit les cotisations des membres et des autres recettes de l’Association. Il signe conjointement les chèques et autres ordres de décaissement de concert avec le Président.

Article 34. Le Secrétaire-adjoint et le Trésorier-adjoint, quand ils existent, aident respectivement le Secrétaire et le Trésorier dans l’accomplissement de leurs fonctions.

Article 35. Le Conseiller assure une surveillance générale des activités du Club. Il surveille notamment le déroulement des activités du Club. Il peut exister des Conseillers-adjoints si le besoin s’en fait sentir. 

TITRE VII ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE, 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Article 36.- L’Assemblée Générale est constituée de toutes les catégories de membres habiles à y siéger. Seuls les membres actifs ou adhérents, les membres fondateurs et les membres émérites ont droit de vote et d’éligibilité au Conseil d’Administration.

Article 37.- L’Assemblée Générale peut valablement statuer si la moitié des membres actifs sont présents ou représentés.

Article 38.- L’Assemblée Générale est présidée par le Président ou le Vice-Président.

Article 39.- Le Conseil d’Administration soumet les points suivants à l’Assemblée Générale statuaire :

1- Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale précédente ;

2- Rapport du Conseil d’Administration ;

3- Etat des recettes et dépenses de l’exercice écoulé ;

4- Rapport du contrôle financier ;

5- Décharge aux administrateurs ;

6- Décharge aux personnes désignées pour le contrôle financier ;

7- Projet de budget pour l’exercice en cours ;

8- Elections statutaires.

Article 40.- Sauf s’il est stipulé autrement par les statuts, les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des voix présentes ou représentées.

Article 41.- Le vote tant à l’Assemblée Générale qu’au Conseil d’Administration se fait à main levée. Le vote sera secret à l’occasion des élections des membres sortant du conseil d’administration et également si un quart des membres présents ou représentés le demande.

Article 42.- Chaque membre actif à l’Assemblée dispose d’une voix. En cas de partage des voix, la voix du Président compte double.

Article 43.- Le Conseil d’Administration peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire chaque fois qu’il le juge opportun, particulièrement pour les décisions graves comme l’amendement des statuts et la dissolution de l’Association. Il devra le faire quand un quart des membres actifs en font la demande.

Article 44.- L’Assemblée Générale est l’instance de contrôle suprême de l’Association. Elle est ordinaire ou extraordinaire. Elle assume les tâches suivantes:

1. Détermination des grandes orientations de l’Association.

2. Délibération sur les rapports administratifs et financiers de l’Association présentés par le Conseil d’administration, avec le pouvoir d’en donner décharge.

3. Délibération sur les questions relatives aux pouvoirs accordés au Conseil d’administration.

4. Election et renvoi des membres du Conseil d’administration, des comptables en leur accordant décharge ou non de leur gestion.

5. Vote et approbation du rapport administratif et financier annuel du Conseil d’administration

6. Vote et Approbation du budget de l'exercice suivant, préparé chaque année par le Conseil d’administration.

7. Délibération sur toutes les questions inscrites à l'ordre du jour arrêté par le Conseil d’administration.

8. Approbation des modifications des statuts de l’Association proposées par le Conseil d’administration.

9. Dissolution de l’Association.


Les attributions des membres de l’Assemblée Générale consistent en la gestion des affaires de l’Association. Ils auront soin d’exercer ce rôle en bons pères de famille. Ils ne prendront aucune décision allant à l’encontre des intérêts de l’Association ou de la loi. Ils s’engagent, par conséquent, à respecter les structures décisionnelles de l’Association y compris les présents statuts, notamment le vote prépondérant du Président du Conseil d’administration, le cas échéant. Leur responsabilité ne pourra être engagée si leurs actes reposent sur des états financiers écrits ou sur des rapports légaux ou fiscaux fournis par des professionnels qui pourraient être engagés par l’Association.


Article 45. L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins une (1) fois par an, soit au cours de la première quinzaine du mois de novembre. L’avis de convocation et de l’ordre du jour de la réunion en question devra être communiqué aux membres quinze (15) jours au moins à l'avance. Seules les questions soumises à l’ordre du jour seront traitées. 

Article 46. L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer qu'avec la présence des trois quarts (3/4) de ses membres ayant droit de vote.

Si ce quorum n'est pas atteint à la première convocation, il sera procédé à huitaine à une nouvelle convocation. Si le quorum n’est toujours pas atteint, l’Assemblée pourra délibérer valablement quel q4e soit le nombre des membres présents.

Un membre de l’Assemblée Générale peut voter par procuration, mais pareille procuration ne sera plus valable au-delà d’une période de trois (3) mois.

Article 47. Les décisions de l’Assemblée Générale seront consignées dans des minutes    gardées dans un registre spécial destiné à cette fin. Après avoir été lues à haute voix, les minutes des réunions de l'Assemblée Générale devront être signées du Président et du Secrétaire du Bureau. 

Les preuves des délibérations de l’Assemblée Générale devant être fournies à des tiers ou par-devant la Justice seront délivrées sous forme d’extraits des minutes certifiées sincères et correctes par le Président ou le Secrétaire.


Après dissolution de l’Association et pendant la liquidation de ses opérations, lesdits extraits devront être signés par les liquidateurs ou, le cas échéant, par l’unique liquidateur.

Article 48.- L’Assemblée Générale pourra être convoquée à l'Extraordinaire par le Conseil d’administration ou sur l’initiative de la majorité des membres de l’Association dans tous les cas d’urgence ou toutes les fois que l'intérêt de l’Association l'exige. L’Assemblée Générale Extraordinaire aura des tâches spécifiques qui lui seront réservées, notamment la modification des statuts, la dissolution de l’Association et la liquidation de ses biens. 

Les membres qui convoquent l’Assemblée Générale à l’Extraordinaire devront aviser le Secrétaire du Conseil d’administration d’une telle convocation et lui transmettre l’ordre du jour. A son tour, le Secrétaire aura la responsabilité d’en aviser les autres membres. 

Article 49.- L’Assemblée Générale extraordinaire ne peut s’occuper que des questions figurant dans l’ordre du jour pour lequel elle avait été convoquée.

TITRE VIII  ANNEE SOCIALE

Article 50.- L’année administrative de l’association commence le  premier (1er) Octobre pour prendre fin le trente septembre de l’année suivante. Exceptionnellement, la première année fiscale débute à partir de la date de constitution définitive de l’association pour prendre fin le trente (30) Septembre suivant.

TITRE IX  REGLEMENT INTERIEUR

Article 51.-  un règlement intérieur  est établi par le Conseil d’administration qui le fait approuver par l’Assemblée Générale. Il est destiné à fixer les divers  points non prévus  par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.

TITRE X  GENERALITES

Article 52.- Toute admission comme membre Club implique pour ce membre la complète adhésion aux statuts et règlements de l’Association. Tout membre, quelque soit la catégorie à laquelle il appartient, s’engage à respecter les statuts et les règlements, leur exécution et tout ce qui peut s’y rattacher.

TITRE XI DISSOLUTION

Article 53. La dissolution volontaire de l’Association ne peut être prononcée et validée que par les membres fondateurs, à l’Assemblée Générale Extraordinaire convoquée à cet effet.

L'Assemblée Générale Extraordinaire désignera, à cet effet, un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’Association.

L’Assemblée Générale Extraordinaire pourra transférer les valeurs nettes et les biens de l’Association à toutes institutions similaires reconnues d'utilité publique.

Article 54.- En cas de dissolution de l’Association, l’Assemblée Générale Extraordinaire et les membres fondateurs, ordonneront au Conseil d’Administration de liquider les dettes de l’Association et déterminera la destination de ses biens, qui devront aller nécessairement à une personne morale à but non lucratif, en veillant autant que possible que ladite personne ait un but voisin de celui  pour lequel l’Association avait été créée.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES :

Article 55. Le Président de l’Assemblée Générale ou son représentant est chargé de Remplir les formalités d’inscription de l’Association dans les registres des associations prévues par la législation haïtienne  et d'accomplir toutes autres formalités visant à la reconnaissance d’utilité publique de l’Association.

Article 56. Pour tout ce qui n’est pas prévu aux présents statuts, l’Association se réfèrera à la législation haïtienne en la matière.

Fait et passé à Port-au-Prince, ce jour 28 Janvier 2008.

SUIVENT LES SIGNATURES DE GIROVNA E. BRICE, FLORE KETIA LAVAGESSE, NATACHA BLANC BRICE, PRIMA E. GIORDANI, NAHOMIE BELLEGARDE, CLAUDIA LABISSIERE, ESTHER SAINT-VIL, PAUL-EMILE BRICE, REGINALD BRICE, MYRLANDE GABRIEL.


Règlement intérieur de l’Association dénommée

«  Club Orchidée »

Préambule

Le présent règlement intérieur complète et précise les statuts du Club Orchidée. Il s’applique obligatoirement à l’ensemble des membres y compris les membres adhérents. Il est disponible au siège social de l’association.

Les dispositions du règlement doivent être interprétées à la lumière des statuts, en cas d’ambiguïté ou de contraction, les statuts s’appliquent par priorité au règlement intérieur.

Le Club Orchidée prône l’esprit d’initiative, le leadership, le courage, la persistance et le REVE personnel propre à chaque individu. 

ARTICLE 1 : DOMAINE D'APPLICATION
Le présent règlement s’applique à tous les membres de l’association dénommée Club Orchidée.
ARTICLE 2: PARTICIPATION
La participation à la vie de l'association est obligatoire. Chacun se doit de participer aux projets de l’association et de donner son avis lors des réunions. Seront exclus, tous les membres ne participant jamais à la vie de l'association, sous quelque forme que ce soit, une décision qui sera prise par conseil d'administration.

ARTICLE 3. ADHESION 

L’adhésion et la ré-adhésion à l’Association est libre pour toute personne qui souhaite participer à la réalisation de son objet dans le respect des statuts et du présent règlement.

Article 3.1. Procédure d’adhésion

Pour obtenir le statut d'adhérent, la personne devra prendre connaissance des statuts et du règlement intérieur de l'association, et remplir le formulaire d’adhésion. Ces documents sont disponibles sur le site de «Orchidée» : www.orchideeonline.net. Au cas où la personne ne disposerait pas d'accès à Internet, une demande d'adhésion pourra être envoyée au siège social de l'association accompagnée des informations suivantes :

· nom et prénoms 

· date et lieu de naissance 

· montant de la cotisation 

· les motivations qui le poussent à rejoindre l'association 

· adresse postale complète et tout autre moyen de communication permettant de la joindre (la possession d'une adresse de courriel est fortement recommandée) 

· téléphone 

· profession (ou activité) 

· une description facultative de ses centres d'intérêt 

· une description facultative de son environnement de travail 

ARTICLE 3.1.2 : PERSONNES PHYSIQUES ET MINEURS.

Toutes personnes physiques ou morales désirant adhérer au Club Orchidée devront remplir un bulletin d’adhésion. Pour les mineurs, le bulletin doit obligatoirement être rempli et signé par une personne responsable.  

ARTICLE 3.1.3 : PERSONNE MORALE OU INSTITUTION

Une personne morale ou institution désirant adhérer au Club Orchidée doit mettre en avant par ses actions ou communications un intérêt pour les thèses et les idées défendues par l'association.

ARTICLE 3.1.4 : RENOUVELLEMENT DES ADHESIONS
Les adhésions sont valables pour douze mois. Pour renouveler son adhésion, l'adhérent aura un délai d'un mois après la date anniversaire de son adhésion pour payer le montant de la cotisation de l'année suivante. Le conseil d'administration se réserve le droit de refuser toute ré-adhésion.

Article 3.1.5.- CONFIDENTIALITE ET DROIT DE CONSULTATION

L’association s’engage à ne pas publier ces données nominatives sur internet. Les informations recueillies sont nécessaires pour l’adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat du Club et sont gardées confidentielles.

L’adhérent dispose d'un droit d'accès et de rectification des données le concernant auprès du secrétaire de l'association. L'adhérent s'engage à porter à la connaissance de l'association toutes modifications portant sur son adresse postale, adresse électronique, téléphone.

ARTICLE 4 : ADMISSION

Pour faire partie de l'association, il est obligatoire d’être agréé par le conseil d'administration qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d'adhésions présentées. Le vote du conseil, en cas d’adhésion, a lieu à bulletin secret et à la majorité absolue des votes exprimés. Conformément aux statuts, en dernier ressort, le bureau de l'association se réserve le droit d'accepter ou non un nouveau membre.

ARTICLE 4.1 : REFUS D’ADMISSION

L’association se réserve le droit de refuser  la demande d’adhésion, sans avoir à motiver sa décision.

Le conseil d'administration de l'association est seul habilité à statuer sur l'acceptation ou non d'une personne morale au sein de l'association.

ARTICLE 4.2 : COMMUNICATION ADHESION

Le résultat de la demande d'adhésion sera communiqué par courriel dans le cas d'une demande d'adhésion par le Web, ou par un courrier postal, accompagné d'un exemplaire des statuts et des règlements en vigueur.

Une fois l'adhésion acceptée, le nouveau membre disposera d'un délai d'un mois pour régler le montant de sa cotisation, par cash, chèque ou virement bancaire. Passé ce délai, l'adhésion sera considérée comme nulle. Un accusé de réception sera remis par la trésorerie lors de l'encaissement par l'envoi d'un reçu soit sous forme physique ou électronique.

Article 5 : Les Membres

a) Les membres mineurs sont ceux qui n’ont pas encore atteint l’âge de la majorité requis par loi. Ils n’ont pas voix délibérative ni droit de vote à l’Assemblée Générale. Ils paient une cotisation symbolique.

b) Les membres actifs ou adhérents sont les personnes physiques âgées de plus de 18 ans et les représentants de personnes morales qui jouissent de la plénitude des droits au sein de l’Association ; ils participent avec voix délibérative à l’Assemblée Générale, ils votent et ils peuvent être élus au Conseil d’Administration. Les personnes morales ne sont pas éligibles au Conseil d’Administration. Les membres actifs ou adhérents paient une cotisation fixée par le Conseil d’Administration.

b.1) Chaque personne morale adhérente désignera un représentant et un seul qui aura accès aux listes de discussion de l'association. Tout changement porté au niveau de son représentant doit être notifiée par écrit à l’association. 

b.2) La personne morale adhérente au Club Orchidée a le droit d'utiliser son adhésion à l'association dans ses communications internes et externes. Néanmoins, toute référence au Club Orchidée nécessite un accord préalable du Conseil d'Administration de l'Association.  Il est en de même aussi pour le Club Orchidée qui, a aucun moment de la durée, ne peut utiliser sans autorisation préalable  et dument signée de la personne morale pour l’utilisation de ses logo, nom, slogan, marques etc... dans le cadre de toute publicité ou projet du Club Orchidée.

b.3) Tout manquement de la personne morale aux règles ci-dessus, aux statuts et règlements du club pourra entraîner son exclusion pure et simple.

c) Les membres bienfaiteurs sont tous ceux qui contribuent à l’Association par leurs dons en espèces ou en nature. Ils définissent eux–mêmes leur contribution et en sont tenus responsables. Ils participent avec voix consultative aux travaux de l’Assemblée Générale. Le statut de membre bienfaiteur peut être cumulatif de celui de membre actif.

d) Les membres honoraires sont toute personne physique ou morale mettant sa notoriété au profit de l’Association et qui aurait été reconnue en cette qualité par l’Assemblée Générale. 

e) Les membres émérites sont des membres très âgés qui ne peuvent plus participer pleinement aux activités du Club en raison de contraintes diverses, tout en continuant à manifester un intérêt pour les choses de l’association. Ils sont membres à vie de l’Association, sont exonérés de toute cotisation, jouissent de tous les droits de membres actifs, peuvent à souhait, ils peuvent être élus au Conseil d’Administration mais ne peuvent occuper les fonctions de Président et de Vice-Président. 

f) Les membres fondateurs sont les personnes qui ont pris l’initiative de créer l’Association et qui ont signé les statuts. Ils paient annuellement la cotisation fixée. Ils participent avec voix délibérative à l’Assemblée Générale, ils votent et ils peuvent être élus au Conseil d’Administration. L’Association ne peut être dissoute sans leur vote en Assemblée Générale.
ARTICLE 6 : COTISATION

Le montant de la cotisation est fixé chaque année par le Conseil d’Administration. Il se réserve le droit de dispenser une personne physique  de cotisation.

Le montant des cotisations des personnes morales est confidentiel. Cependant, l'association se réserve ou non le droit de rendre public le montant global des adhésions des personnes morales.

La totalité de la cotisation annuelle doit être versé.

ARTICLE 6.1 : VERSEMENT DE LA COTISATION :

Toute cotisation versée à l’association est définitivement acquise. Il ne saurait être exigé un remboursement de cotisation en cours d'année en cas de démission, d'exclusion, ou de décès d'un membre. 

ARTICLE 6.2 : DELAI DE PAIEMENT DE LA COTISATION :

Un membre ne pouvant régler le montant de sa cotisation annuelle devra en avertir la trésorerie du Conseil de d’Administration par une correspondance écrite avec accusée de réception (AR) précisant lui-même le délai à octroyer. Passé ce délai, la trésorerie fera un dernier rappel avec accusé de réception  précisant un nouveau délai, si après de dernier délai, aucune manifestation ou signe de volonté de payer la cotisation n’est témoigné, il sera procédé à la radiation du membre conformément aux statuts.  

La trésorerie devra obligatoirement transmettre une quittance aux membres pour tous les montants reçus et notamment dans le cadre du paiement de la cotisation.

ARTICLE 6.3.- COTISATION SUPPLEMENTAIRE :

Dans le cadre de la réalisation d’un projet, le Conseil d’Administration peut solliciter une cotisation extraordinaire des membres.

ARTICLE 7. SERVICES DE L’ASSOCIATION :

Tous les membres même ceux qui sont dispensés de la cotisation doivent acquitter le prix des services rendus par l’Association.

Le Club Orchidée ne peut être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnement, retard dans les délais, indisponibilité, temporaire ou permanente, d’articles ou services. Dans la plupart des cas si un membre souhaite obtenir des accessoires ou services supplémentaires, l’association est en mesure d’en fournir sur simple demande à des tarifs préférentiels, les bénéfices étant toujours au profit du Club.

ARTICLE 7.1.- AMIS DU CLUB :

Toute personne souhaitant utiliser les produits/services de l’association doit y adhérer en tant qu’ami du Club et acquitter pour cela une cotisation annuelle de 1000.00 gourdes et le prix des services utilisés.

Les amis de l’association se réunissent deux fois par an en comité, ils désignent leur représentant auprès du Conseil d’Administration et du Bureau. Ils ne disposent pas du droit de vote en Assemblée Générale.

ARTICLE 7.2.- PRIX DES SERVICES :

Le prix des services est fixé chaque année par le Conseil d’Administration. Nul usager ne peut être dispensé du paiement du prix. Toutefois, le bureau et le Conseil d’Administration peuvent accorder des remises sur le prix ou octroyer des délais de paiement, si la situation de l’adhérent l’exige. Tous les membres bénéficient d’un prix préférentiels pour les services.

ARTICLE 8.- EXCLUSION

Conformément aux statuts, un membre peut être exclu pour les motifs suivants: 

• Non présence aux réunions ; 

• Matériel détérioré ; 

• Comportement dangereux ; 

• Propos désobligeants envers les autres membres ; 

• Comportement non conforme avec l’éthique de l’Association ; 

• Non-respect des statuts et du règlement intérieur 

• Etc…

L’exclusion doit être prononcée par le Conseil d’Administration, et l’Assemblée Générale après avoir entendu les explications du membre contre lequel une procédure d'exclusion est engagée, à une majorité de 3 voix sur 5.

Le membre sera convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception quinze (15) jours avant cette réunion. Cette lettre comportera les motifs de la radiation. Il pourra se faire assister d’une personne de son choix. 

Article 9.- Démission :

Conformément aux  statuts, le membre démissionnaire devra adresser sous lettre simple ou recommandée avec AR sa décision au Conseil d’Administration ou au bureau. 

Le membre n’ayant pas réglé sa cotisation annuelle dans un délai d’un (1) mois à compter de la  date d’exigibilité sera considérée d’office comme démissionnaire.

Aucune restitution de cotisation n'est due au membre démissionnaire. 

ARTICLE 10.- DECES :

En cas de décès, la qualité de membre s'éteint avec la personne et ne peut en aucun cas être transmis à la famille.
Article 11.- Commission

Dans le cadre des différentes activités du Club, il sera créé des commissions de travail. Ces travaux seront dirigés par un comité, composé d’un président, d’une secrétaire, d’un trésorier.

Article 10 - Assemblée Générale Ordinaire : 

Conformément aux statuts, l’Assemblée Générale Ordinaire se réunit une fois par an sur convocation du Conseil d’Administration ou sur demande du ¼ de ses membres.
Les membres sont convoqués par courrier simple avec accusé de réception ou par courrier électronique. L’avis de convocation pourrait être publié dans l’un des journaux de la capitale.

ARTICLE 10.1 : ORDRE DU JOUR :

Les auteurs de la convocation rédigent un ordre du jour communiqué aux adhérents en même temps que la convocation. Seules les questions inscrites dans l’ordre du jour peuvent être valablement évoquées en assemblée.

ARTICLE 10.2 : QUORUM ET VOTE :

Le quorum est atteint si la majorité des membres adhérents sont présents soit 50 + 1.

Le vote de la résolution s’effectue à mainlevée ou par bulletin secret déposé dans l’urne tenue par le secrétaire de la séance.

Si le quorum n’est pas atteint il sera procédé à une nouvelle convocation. Après cette dernière convocation, le  président pourra présider la réunion et les membres présents ou représentés pourront délibérer. Seuls les membres à jours sont autorisés à participer et à voter à l’Assemblée.

Article 10.3.- Décisions

L’Assemblée Générale élit les administrateurs membres du Conseil d’Administration. Elle se prononce notamment sur le rapport annuel des dirigeants, les comptes/le budget de l’association. Elle seule peut décider d’octroyer une rémunération aux dirigeants de l’Association et d’en fixer le montant.

L’Assemblée Générale est essentiellement consultative. Les rapports présentés par les dirigeants ne donnent lieu ni à un vote ni à un quitus. L’Assemblée dispose d’un pouvoir de révocation des dirigeants ou dissolution. Une révocation d’un ou de plusieurs membres du Conseil d’Administration ne peut être effectif sans le consentement préalable des membres fondateurs.

Article 11.-Assemblée Générale Extraordinaire.

Les membres du Club peuvent être convoquées à l’extraordinaire par le Conseil d’Administration ou le quart (1/4) de ses membres.

Une assemblée Générale Extraordinaire doit être convoquée en cas de modifications des statuts, situation financière difficile, conclusion d’un emprunt bancaire, dissolution  du Club  et de toute circonstance prévue par les statuts. 

Article 12.-Du club et ses composants :

Conformément à son objet le Club Orchidée favorise la création d’autres clubs, ses clubs peuvent être et de manière non limitative, du domaine scientifique, récréative, littéraire, spirituelle etc.…
a) Les membres peuvent créer leur propre Club au sein du Club Orchidée dans le cadre du respect des règlements intérieurs. Les membres qui créent les clubs doivent obtenir l’autorisation du Conseil d’Administration afin d’utiliser le nom de l’association et le club doit compter au moins 5 personnes.

b) Un Club est reconnu par l’association après au moins trois  (03)  mois consécutifs de fonctionnement.

c) Le club qui voudrait se faire reconnaître par Orchidée devra : 

· Soumettre les noms de membres (s’ils sont tous adhérents au Club Orchidée)

· Présenter les raisons pour lesquelles, ils souhaitent intégrer par l’association Club Orchidée.

d) Le Conseil d’Administration mettra au profit du club les avantages qu’il dispose pour l’émancipation de ses membres et de leurs activités.

Article 13.-EVALUATION :

Les membres sont évalués de part leur implication personnelle dans les activités du Club.
ARTICLE 14.- UTILISATION DU LOGO OU DU NOM DE L'ASSOCIATION
L’utilisation du logo ou nom de l’association à des fins commerciales est interdite. Pour toute autre utilisation, le Conseil d’Administration doit au préalable être consulté et donner un avis favorable.

ARTICLE 15.- PRET DE MATERIELS OU D'ACCESSOIRES
L’association est susceptible de prêter son matériel à ses membres qui en ont la charge et la responsabilité dès réception et jusqu’à restitution. Les dégradations, hors usure normale, sont à la charge de l’emprunteur qui fera alors réparer ou remplacer les éléments en question. Seul le Conseil d’Administration est habilité à trouver des arrangements ou donner des dérogations à l’emprunteur en cas de difficultés ou litiges. Le matériel est prêté pour un délai maximum fixé avant le prêt et que l’emprunteur s’engage à respecter. Les frais éventuels de transport sont à la charge de l’emprunteur s’il n’est pas en mesure de se déplacer pour chercher ou restituer le matériel.

ARTICLE 16.- EXPOSITION ET MANIFESTATION

Chaque membre peut proposer d’organiser une exposition ou manifestation sous le couvert du Club Orchidée, avec l’accord préalable du Conseil d’Administration. Il doit cependant respecter les règles suivantes, à savoir : 

1)  Faire la demande au Conseil d’Administration au moins trois semaines avant la date effective de la manifestation. 

2)  Respecter les démarches légales et/ou nécessaires dans le cadre de sa manifestation, 

4) donner un pourcentage sur les profits en cas d’éventuelles ventes provenant de ladite activité. Il restera à la discrétion du Conseil d’Administration de ne pas exiger ce montant. 

ARTICLE 17.- CADEAUX ET SERVICES : Les cadeaux et services proposés par l’association ne sont en aucun cas un dû ou service obligatoire pour ses membres. Ils sont fonction des stocks, fonds disponibles et bénévolat des organisateurs. 

ARTICLE 18.- RESPECT DE L'ENVIRONNEMENT : Le Club Orchidée, au travers de ses membres, s’engage à respecter la nature, l’environnement et les sites naturels.
ARTICLE 19.- PROCEDURE DE FONCTIONNEMENT : Le passage d'une tradition orale à une tradition écrite impose la rédaction de procédures, dont le seul but est de garantir une qualité de fonctionnement globale de l'association. 

Doit faire l'objet d'une procédure toute activité susceptible de se répéter dans le temps. Ces procédures décrivent avec précision les différentes étapes de réalisation de l'activité. Elles sont révisées chaque année par un ou plusieurs membres du conseil d'administration. Le président de l'association est garant du bon respect des procédures de travail.

ARTICLE 20.- NON RESPECT DU REGLEMENT INTERIEUR :  Le non respect de ce règlement entraîne une série de mesures qui se déclinent de la manière suivante :

1) Avertissement écrit à l’intéressé précisant le motif,

2) Exclusion temporaire des services et activités dont bénéficient les membres à jour de cotisation

3) Exclusion du membre.

Le Conseil d’Administration est seul juge pour estimer la gravité des préjudices et statuera au cas par cas sur les mesures à mettre en œuvre. Une récidive entraîne systématiquement une mesure plus sévère que la précédente.

ARTICLE 21 : CONCLUSION le présent règlement a été adopté dans le cadre de la bonne marche du Club Orchidée, il doit être lu et interprété en regard aux statuts.

Fait le 28 Février 2008








































